
 

 

CONSIGNES ÉCRITES SELON LE RID 

Mesures à prendre en cas d’accident ou incident impliquant ou risquant d’impliquer des marchandises dangereuses 

En cas d’accident ou incident pouvant survenir au cours du transport, les conducteurs de train doivent prendre les 
mesures suivantes si celles-ci peuvent être effectuées de manière sûre et pratiquea) : 

– Arrêter le train/mouvement de manœuvre à un endroit approprié en tenant compte du type de danger (par ex. 
incendie, perte de la marchandise de chargement), des lieux (par ex. tunnel, zone d’habitation), et des mesures 
possibles des forces d’intervention (accessibilité, évacuation), le cas échéant, en concertation avec le gestionnaire 
de l’infrastructure ferroviaire ; 

– Mettre l’engin-moteur hors service selon les consignes d’utilisation ; 

– Éviter les sources d’inflammation, en particulier ne pas fumer ni utiliser une cigarette électronique ou un dispositif 
semblable ni allumer un quelconque équipement électrique ; 

– Suivre les indications supplémentaires sur les dangers, figurant dans le tableau ci-après, en fonction des mar-
chandises concernées. Les dangers correspondent aux numéros des modèles d’étiquettes de dangers et aux 
marques attribués à la marchandise lors du transport ; 

– Avertir le gestionnaire de l’infrastructure ferroviaire ou les services d’intervention et leur fournir autant de rensei-
gnements que possible sur l’accident ou incident et sur les marchandises dangereuses impliquées, en tenant 
compte des instructions du transporteur ; 

– Tenir les informations concernant les marchandises dangereuses transportées (le cas échéant, les documents de 
transport) à disposition pour l’arrivée des services d’intervention ou les faire mettre à disposition à travers 
l’échange de données informatisées (EDI) ; 

– Revêtir les vêtements de signalisation prescrits en quittant l’engin-moteur ; 

– Utiliser, le cas échéant, les autres équipements de protection ; 

– S’éloigner des environs immédiats de l’accident ou incident, inviter d’autres personnes à s’éloigner et suivre les 
consignes des responsables d’intervention (internes et externes) ; 

– Ne pas marcher dans les substances répandues au sol ni les toucher et éviter d’inhaler les émanations, les fu-
mées, les poussières et les vapeurs en restant au vent ; 

– Ôter tout vêtement contaminé et le mettre en un lieu approprié en vue de son élimination. 

a) Les prescriptions issues des dispositions de droit ferroviaire ou d’exploitation doivent être respectées. 



 

 

Indications supplémentaires à l’intention du conduc teur de train  sur les caractéristiques de danger des ma r-
chandises dangereuses par classe et sur les mesures  à prendre en fonction des circonstances prédominan tes 
Étiquettes et panneaux de 
danger, désignation des 

dangers 

Caractéristiques de danger  Indications s uppléme n-
taires 

(1) (2) (3) 
Matières et objets explosibles 

 
 
 
 

1              1.5            1.6 

Présentent un large éventail de propriétés et d’effets tels que 
détonation en masse, projection de fragments, incendie/flux de 
chaleur intense, formation de lumière aveuglante, bruit fort ou 
fumée. 

Sensible aux chocs et/ou aux impacts et/ou à la chaleur. 

Se mettre à l’abri en se tenant à 
l’écart des fenêtres. 

Matières et objets explosibles 
 
 
 
 

1.4 

Léger risque d’explosion et d'incendie. Se mettre à l’abri. 

Gaz inflammables 
 
 
 
 

2.1 

Risque d’incendie. 

Risque d’explosion. 

Peut être sous pression. 

Risque d’asphyxie. 

Peut causer des brûlures et/ou des engelures. 

Les dispositifs de confinement peuvent exploser sous l’effet de 
la chaleur. 

Se mettre à l’abri. 

Se tenir à l’écart des zones 
basses. 

Gaz non inflammables, 
non toxiques 

 
 
 
 

2.2 

Risque d’asphyxie. 

Peut être sous pression. 

Peut causer des engelures. 

Les dispositifs de confinement peuvent exploser sous l’effet de 
la chaleur. 

Se mettre à l’abri.  

Se tenir à l’écart des zones 
basses. 

Gaz toxiques 
 
 
 
 

2.3 

Risque d’intoxication. 

Peut être sous pression. 

Peut causer des brûlures et/ou des engelures. 

Les dispositifs de confinement peuvent exploser sous l’effet de 
la chaleur 

Se mettre à l’abri. 

Se tenir à l’écart des zones 
basses. 

Liquides inflammables 
 
 
 
 

3 

Risque d’incendie. 

Risque d’explosion. 

Les dispositifs de confinement peuvent exploser sous l’effet de 
la chaleur. 

Se mettre à l’abri. 

Se tenir à l’écart des zones 
basses. 

Matières solides inflammables, 
matières autoréactives, ma-

tières qui polymérisent et ma-
tières solides explosibles dé-

sensibilisées 
 
 
 
 

4.1 

 

Risque d’incendie. Les matières inflammables ou combustibles 
peuvent prendre feu en cas de chaleur, d’étincelles ou de 
flammes. 

Peut contenir des matières autoréactives risquant une décom-
position exothermique sous l’effet de la chaleur, lors de contact 
avec d’autres substances (acides, composés de métaux lourds 
ou amines), de frictions ou de choc. Cela peut entraîner des 
émanations de gaz ou de vapeurs nocifs et inflammables ou 
l’auto-inflammation. 

Les dispositifs de confinement peuvent exploser sous l’effet de 
la chaleur. 

Risque d’explosion des matières désensibilisées en cas de fuite 
de l’agent de désensibilisation. 

 

Matières sujettes à 
l’inflammation spontanée 

 
 
 
 

4.2 

Risque d'incendie par inflammation spontanée si les embal-
lages sont endommagés ou le contenu répandu. 

Peut présenter une forte réaction à l’eau. 

 

Matières qui, au contact de 
l’eau, dégagent des gaz in-

flammables 
 
 
 
 

4.3 

Risque d’incendie et d’explosion en cas de contact avec l’eau.  
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Indications supplémentaires à l’intention du conduc teur de train  sur les caractéristiques de danger des ma r-
chandises dangereuses par classe et sur les mesures  à prendre en fonction des circonstances prédominan tes 
Étiquettes et panneaux de 
danger, désignation des 

dangers 

Caractéristiques de danger  Indications suppléme n-
taires 

(1) (2) (3) 
Matières comburantes 

 
 
 
 

5.1 

Risque de forte réaction, d’inflammation et d’explosion en cas 
de contact avec des matières combustibles ou inflammables. 

 

Peroxydes organiques 
 
 
 
 

5.2 

Risque de décomposition exothermique en cas de fortes tempé-
ratures, de contact avec d’autres matières (acides, composés 
de métaux lourds ou amines), de frictions ou de choc. Cela peut 
entraîner des émanations de gaz ou de vapeurs nocifs et in-
flammables ou l’auto-inflammation. 

 

Matières toxiques 
 
 
 
 

6.1 

Risque d’intoxication par inhalation, contact avec la peau ou 
ingestion. 

Risque pour l’environnement aquatique ou les systèmes 
d’évacuation des eaux usées. 

 

Matières infectieuses 
 
 
 
 

6.2 

Risque d’infection. 

Peut provoquer des maladies graves chez l’être humain ou les 
animaux. 

Risque pour l’environnement aquatique ou les systèmes 
d’évacuation des eaux usées. 

 

Matières radioactives 
 
 
 
 

   7A              7B 
 
 
 
 

   7C             7D 

Risque d’absorption et de radiation externe. Limiter le temps d’exposition. 

Matières fissiles 
 
 
 
 

7E 

Risque de réaction nucléaire en chaîne.  

Matières corrosives 
 
 
 
 
 

8 

Risque de brûlures par corrosion. 

Peuvent réagir fortement entre elles, avec de l’eau ou avec 
d’autres substances. 

La matière répandue peut dégager des vapeurs corrosives. 

Risque pour l’environnement aquatique ou les systèmes 
d’évacuation des eaux usées. 

 

Matières et objets dangereux 
divers 

 

 
9 9A 

 

 

Risque de brûlures. 

Risque d’incendie. 

Risque d’explosion. 

Risque pour l’environnement aquatique ou les systèmes 
d’évacuation des eaux usées. 

 

NOTA 1. Pour les marchandises dangereuses à risques multiples et pour les chargements en commun, on observera 
les prescriptions applicables à chaque rubrique. 

2. Les indications supplémentaires données dans la colonne 3 du tableau peuvent être adaptées pour y faire fi-
gurer les classes de marchandises dangereuses et les moyens utilisés pour les transporter et, le cas échéant, 
pour les compléter conformément aux exigences nationales existantes. 

5.1

5.2 5.2

RADIOACTIVE

7



 

 
Indications supplémentaires à l’intention du conduc teur de train sur les caractéristiques de danger de s mar-
chandises dangereuses, indiquées par des marques, e t sur les mesures à prendre en fonction des circons -

tances prédominantes 
Marque  Caractéristiques  de danger  Indications suppléme n-

taires  
(1) (2) (3) 

 

 
Matières dangereuses pour 

l’environnement 

Risque pour l’environnement aquatique ou les systèmes 
d'évacuation des eaux usées.  

 
 
 
 

Matières transportées à 
chaud 

Risque de brûlures par la chaleur. 
Éviter de toucher les parties 
chaudes du wagon ou conte-
neur et la matière répandue. 

 

Équipements de protection individuelle à détenir dan s la cabine du conducteur 

Les équipements suivantsa) doivent se trouver dans la cabine du conducteur : 

– un appareil d’éclairage portable ; 

pour le conducteur de train 

– des vêtements de signalisation. 

a) Le cas échéant, ces équipements doivent être complétés conformément aux exigences nationales existantes. 

 


